
Communiqué de la ville

I l  est  important de préciser que la commune n’a,  à aucun moment,  soll icité
l ’ instal lat ion de ces antennes.  De plus,  le Maire ne peut pas s 'opposer à ces
projets,  s ' i ls  respectent les règles d 'urbanisme appl icables.
En tant que t i tu la i re d’une l icence nat ionale de téléphonie mobi le,  FREE Mobi le est
soumis – comme tous les opérateurs – à des obl igat ions de couverture de la
populat ion en réseau mobi le,  notamment en très haut débi t ,  avec un object i f  f ixé à
95 % de la populat ion métropol i ta ine couverte d’ ic i  2030.
Depuis 2011, FREE Mobi le bénéf ic ia i t  d ’un accord d’ i t inérance 2G/3G sur le réseau
d’Orange pour répondre à ses obl igat ions de couverture.  Cet accord étant arr ivé à
échéance le 31 décembre 2025, l ’opérateur doi t  désormais développer son propre
réseau, d’où les projets présentés aujourd’hui .
Pour répondre à ces obl igat ions,  les opérateurs disposent d’une large l iberté
d’ implantat ion de leurs infrastructures,  que ce soi t  sur terrain publ ic ou pr ivé.  Dès
lors que les règles techniques et  d ’urbanisme sont respectées, la commune ne peut
légalement pas s’y opposer.

PROJET D’IMPLANTATION D’ANTENNES DE TÉLÉPHONIE MOBILE
PAR FREE MOBILE À VIC ET LONGUES

La commune souhai te informer les habi tants de deux projets d’ implantat ion
d’antennes relais 5G portés par l ’opérateur FREE Mobi le,  concernant les
bourgs de Vic et  de Longues.

1. Un projet décidé par l’opérateur, non sollicité par la commune 

2. Le projet concernant le bourg de Vic
Pour Vic,  FREE Mobi le a retenu un terrain pr ivé :  la to i ture d’un bât iment OPHIS (rue
des grands creux).  La commune a vér i f ié le respect de l ’ensemble des règles
d’urbanisme.
Conformément aux prérogat ives que lu i  accorde la lo i ,  le Maire a décidé de sol l ic i ter
deux démarches :

une simulat ion globale de l ’exposi t ion aux champs électromagnét iques générés
par le projet  ;
des mesures ciblées de l ’exposi t ion avant et  après instal lat ion,  auprès de
l ’Agence Nat ionale des Fréquences (ANFR), concernant les écoles de Vic.

L’ensemble des résul tats seront tenus à disposi t ion du publ ic.



04 73 69 02 12 info-mair ie@mair ie-vic- le-comte.frPlace de l ’Hôtel  de Vil le
CS 10028 /  63 270 Vic- le-Comte

3. Le projet concernant le bourg de Longues
Pour Longues, diverses implantat ions ont été étudiées par FREE. À ce jour,  aucun
projet  n ’est  f inal isé par l ’opérateur.  La demande d’urbanisme n’étant pas encore
arr ivée en mair ie,  aucune vér i f icat ion n’a pu être fa i te au regard des règles
d’urbanisme.
Parmi les s i tes v isés par FREE, des accords semblent avoir  été obtenus pour des
terrains pr ivés dans le bourg de Longues. Par ai l leurs,  la commune a été sol l ic i tée
pour une implantat ion al ternat ive sur un terrain communal,  qui  impacterai t  moins le
paysage et  serai t  p lus à distance des maisons. 
Dès que l ’opérateur FREE aura précisé ses intent ions,  le Consei l  Municipal  devra se
posi t ionner,  sur la possibi l i té d’accepter l ’a l ternat ive sur terrain communal af in
d’évi ter  une implantat ion dans le bourg de Longues.
Comme pour Vic,  le Maire fera usage de son droi t  de sol l ic i ter  :

une simulat ion globale de l ’exposi t ion aux champs électromagnét iques générés
par le projet  ;
des mesures ciblées de l ’exposi t ion avant et  après instal lat ion,  auprès de
l ’Agence Nat ionale des Fréquences (ANFR), concernant les écoles de Longues.

4. Mise à disposition des dossiers et consultation du public
Les dossiers d’ informat ion fournis par l ’opérateur sont mis à disposi t ion du publ ic à
l ’accuei l  de la mair ie,  aux horaires habi tuels d’ouverture.  Un registre est  ouvert  af in
que chacun puisse consigner ses observat ions.
Af in de permettre aux personnes concernées par ces projets de pouvoir  échanger
avec l ’opérateur FREE Mobi le,  une permanence d’ informat ion tenue par FREE Mobi le
se t iendra le Jeudi  30 avr i l  2026, de 13h30 à 17h30. Uniquement sur rendez-vous
pr is au préalable auprès de l ’accuei l  de la Mair ie au 04 73 69 02 12 ou sur
info-mair ie@mair ie-v ic- le-comte.fr .
L ’ensemble des informat ions étant mises à disposi t ion du publ ic,  chacun a la
possibi l i té de faire usage de son droi t  de recours auprès des tr ibunaux, pour
contester le projet  de FREE.  

5. Possibilité pour tout habitant de demander une mesure d’exposition
Toute personne peut sol l ic i ter  gratui tement auprès de l ’ANFR une mesure
d’exposi t ion aux ondes électromagnét iques, dans un logement ou tout l ieu accessible
au publ ic.

La demande peut être fa i te en l igne sur :
https: / /www.anfr . f r /maitr iser/ les- instal lat ions-radioelectr iques/faire-une-demande-de-mesure

https://www.anfr.fr/maitriser/les-installations-radioelectriques/faire-une-demande-de-mesure
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